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Madame la chanoinesse Polier reprit la succession,
et son Journal litteraire de Lausanne eut huit ans de

vie; les evenements de la Revolution helvetique le

bouleversement general qu'ils amenerent, firent cesser
la publication de cette revue. Le dernier essai d'une

publication periodique fut tente en 1794 par Cassat,

qui redigea le Resume politique de la derniere quinzaine. II

s'agissait, bien entendu, de la politique etrangere et non de

politique suisse. Le journal de Cassat nous parait bien innocent,

bien anodin, prudent pour menager les subtilites ber-
noises. II parle avec circonspection de Robespierre pour qui
LL. EE. eurent un faible. « S'il avait reussi, on l'eüt porte
aux nues, il aechoue, c'est un monstre ». Pour ne blesser

personne, ni emigres ni sans culottes, il affirme que l'ineptie
est egale des deux cötes. Mais il raconte le triomphe des

armes franqaises en Hollande, il a quelques mots durs pour
les royalistes qui essaient une reaction apres le neuf Thermi-
dor. Bref, LL. EE. ne voulaient pas qu'on racontät trop ces

evenements ni en bien ni en mal. Cassat regut l'ordre de

cesser sa publication. Le journalisme ne pouvait reussir

sous un tel regime ; il etait reserve ä d'autres temps, ä un
autre siecle de le faire prosperer chez nous. La Revolution
vaudoise fit eclore une prose abondante et copieuse.

Paul Maillefer.

LE GOUVERNEUR D'UN PRINCE1

Voici un bei ouvrage qui parait au moment le plus opportun,

celui oü, grace au prochain centenaire de la fondation
du canton de Vaud en Etat souverain, l'attention va se porter

de nouveau sur Frederic-Cesar de La Harpe. L'auteur,
1 Le gouverneur d'u)i prince. Frederic-Cesar de La Harpe et Alexandre

7*r de Russie. D'apres les manuscrits inedits de F.-C. de La Harpe et
les sources russes les plus recentes. Lausanne, Paris et Fribourg-en-
Brisgau, 1902.
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qui desire garder l'anonyme, ne s'occupe pas, cependant,
de La Harpe comme patriote vaudois et boute-en-train de

la Revolution helvetique, mais bien plutot comme gouver-
neur du grand-due Alexandre, petit-fils de Catherine II de

Russie. C'est la un sujet nouveau pour nous et bien digne
d'attirer l'attention de tons ceux qui s'interessent ä la car-
riere de La Harpe, et cela d'autant plus que les sources de

cet ouvrage se trouvent dans des collections russes peu
accessibles au public de langue frangaise ou dans des depots

que les proprietaires gardent d'un ceil jaloux.
Disons tout d'abord que l'auteur du volume n'etant pas

Suisse et n'ayant par consequent aucune raison d'attaquer
ou de defendre la memoire de La Harpe, il peut juger de

l'activite de cet homme en toute impartiality C'est lä une
circonstance qui donne une valeur et un interet particuliers
a cet ouvrage.

Ce dernier nous montre notre compatriote dans les diffe-

rentes manifestations de son activite en Russie. II s'etend

longuement sur les prineipes qui dirigeaient l'educateur, sur
la nature de l'enseignement qu'il donnait a son eleve, sur les

preeeptes de morale politique qu'il cherchait ä lui commu-
niquer. Bien que l'on connaisse dejä la franchise qui carac-
törisait La Harpe, on reste etonne quelquefois, cependant,
de voir la hardiesse avec laquelle il s'elevait, dans ses legons,

contre les abus de l'absolutisme .Lisez, par exemple, ce qu'il
disait au futur tsar Alexandre au sujet de ceux qui s'intitu-
lent souverains par la grace de Dieu :

« Les usurpateurs, les tyrans, les mauvais princes, que

l'image des infortunes qu'ils ont faits effraie souvent au
milieu de leur gloire, ont fait dans tous les temps leurs efforts

pour que leurs personnes fussent regardees comme sacrees,

et cette doctrine a trouve dans tous les siecles des hommes

assez pusillanimes et assez sots pour la croire et la precher;
mais l'homme de bonne foi n'a besoin que de rentrer en lui-
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meme et de consulter son coeur pour se convaincre que ceux

qui ne veulent tenir leurs droits que de l'epee seule meritent
de perir par eile. II est juste d'apprendre ä ces hommes

insolents, qui se jouent de la vie et de la fortune de leurs

semblables, que la nature ne les rendit point invulnerables,
et que tout homme est maitre de leur vie s'il est assez hardi

pour le vouloir...

» En vain les ministres des souverains se sont efforces de

representer l'origine de leur autorite comme sacree ; en vain

les souverains eux-memes se sont dits tels par la grace de

Dieu; en vain ils ont pretendu ne devoir compte de leur

conduite ä personne ; tout cet etalage n'en a impose ni ä

eux-memes, qui ne peuvent s'en dissimuler le neant, ni aux
autres ; et toutes les fois que les choses en sont venues ä

une rupture declar6e entre un souverain violent et injuste
et des sujets opprimes, ces derniers ont bien montre le me-

pris qu'ils avaient pour de semblables pretentions. »

La Harpe donna aussi quelquefois ä son eleve des con-
seils d'une nature plus pratique et qui montrent bien quelle
confiance ce dernier lui accordait. Lorsque notre compatriote
quitta la Russie, il remit notamment au grand-duc un
memoire rempli d'observations marquees au coin du bon sens

et de la prudence : « Soyez sur vos gardes, lui disait-il par
exemple, pour tout ce qui tient aux plaisirs de la table, tant

pour conserver une bonne sante et ne pas user votre goüt
de trop bonne heure, que pour ne pas contracter l'habitude
de donner aux jouissances de cette espece plus de temps
qu'elles n'en meritent. Rappelez-vous les contes que vous

me dites avoir ete faits l'ete dernier, parce qu'en passant

vous aviez goüte d'une liqueur. Si vous n'y veillez pas, on

en fera d'autres qui courront les provinces dont les habitants

s'occupent plus de votre interieur que vous ne pensez. »

Une autre fois, en 1802, lorsque le grand-duc fut devenu
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tsar, il demanda ä La Harpe, alors ä Petersbourg, ce qu'il
pensait de sa maniere de se tenir en public.

« Vous etes entre dans la salle un peu timidement, lui

repondit l'ex-precepteur ; je loue votre coeur ; la modestie

sied mieux que toute autre chose ä un jeune homme, mais

un empereur doit se presenter d'un air plus assure...
» Vous avez fait le tour de 1'assistance un peu trop vite.
» Vous avez tres bien fait en vous adressant aux person-

nes qui excellent par leurs merites, mais vous en avez neglige

quelques-unes ä qui vous n'avez pas meme daigne adresser

un mot affable. »

Chacun connait l'amitie profonde que le tsar conserva

toujours pour son ancien precepteur, amitie dont la Suisse en

general et le canton de Vaud en particulier ressentirent le

contre-coup ä l'epoque de la chute de Napoleon Ier. L'in-
fluence permanente que La Harpe exerga sur son eleve au

point de vue de la politique interieure en Russie fut cepen-
dant moins grande qu'on ne s'est plu ä le dire quelquefois.
Alexandre Ier aurait certainement desire suivre davantage la

voie tracee par notre compatriote. « Fasse le ciel, lui ecri-
vait-il meme, en 1797, que nous puissions une fois venir ä

bout de rendre la Russie libre et de la garantir des atteintes
du despotisme et de la tyrannie. Voilä mon unique souhait

et je sacrifie volontiers toutes mes peines et ma vie ä ce but
si eher pour moi. > Mais que pouvait ce souverain absolu

contre la force d'inertie, l'ignorance et les preventions de

son peuple tout entier Peu de chose assurement. II est

curieux de voir avec quelle perspicacite ce fait est mis en
lumiere dans le Journal de l'aide-de- camp du tsar, Danilewski,
en 1815. « L'histoire nous montre, dit-il, que dans d'autres

pays, les peuples revendiquaient leurs droits aupres des

gouvernements ; plus d'une fois ils se sont vus contraints
d'employer la force pour les obtenir. Ce fut le contraire en
Russie ; l'empereur voulait nous octroyer ces droits, mais
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personne ne le comprenait; au contraire, le nombre des me-

contents allait croissant de jour en jour. » La Harpe expri-
mait la meme pensee lorsque, parlant ä son ami P. A. Stapfer,
ministre de Suisse ä Paris, des bonnes intentions d'Alexandre,
il Iui disait: « Je n'ai pas connu dix individus de cette nation,
dans la haute classe surtout, qui les comprit. »

Tous ceux qui voudront connaitre les idees de La Harpe
au point de vue educatif, sa conduite ä la cour de Peters-

bourg, son influence sur la vie politique et sociale du tsar
Alexandre Ier et l'opinion des Russes ä son egard, liront avec
le plus vif interet l'ouvrage dont nous venons d'annoncer

l'apparition. M.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Bains de Rolle. — On lit dans le registre du Consistoire
de Geneve, A la date du 5 septembre 1720 : « M. le professeur Pic-
tet a produit une lettre que lui a ecrite M. le pasteur Ruchat, de

Rolle, par laquelle il se plaint qu'une partie des gens de Geneve

qui ont ete audit Rolle boire les eaux, ont scandalise son troupeau
en n'allant point au sermon pendant tout le temps de leur sejour;
qu'ils ont joue continuellement toutes sortes de jeux, et meme celui
de la bassette, non seulement tous les jours, mais meme tous les
dimanches ; que pour cette annee il ne les nomme pas; mais que,
l'annee prochaine, il ne pourra pas s'empecher d'exercer, contre
ceux qui scandaliseront, la discipline eccldsiastique.

« Opine. L'avis a ete que M. le professeur lui ecrira, de la part de

ce Corps, pour le remercier de ses avis, et le prier de nommer ceux
qui ont scandalise, pour leur adresser des censures par la voie par-
ticuliere, pour cette annee. »

On voit que les eaux de Rolle etaient dejä frequentees en 1720.
Les renseignements donnes precedemment (pages 1 22 et suivantes).
avaient montre qu'elles l'etaient encore au temps oil le medecin
Tronchin habitait Geneve : c'est-ä-dire de 1754 A 1766; tandis
qu'en 1789 elles etaient delaissees.

Ainsi leur vogue aurait dure une cinquantaine d'annees environ.
E. R.
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